Coopération transfrontalière SMUR

Libramont - 12/09/2011


CONVENTION franco-belge sur l’aide médicale urgente

Réunion de travail sur le suivi de la mise en œuvre des Annexes Ardennes

Libramont, le 12 septembre 2011
Présents :

France

· Mme Corinne HERMAN, CARSAT Nord-Est

· Mme Aurélie HERMANS, ARS Champagne-Ardenne

· Dr Jean THIRY, SAMU 08 - Antenne SMUR de Fumay

Belgique

· Mme Agnès CHAPELLE, Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg

· Mr Frédéric FEYE, SMUR du CH de Dinant

· Mr Jean-Michel GREGOIRE, SPF Santé publique Centre 100 d’Arlon

· Mr Olivier LABBE, SPF Santé publique Centre 100 de Namur 

· Dr Christine LABOULLE, SPF Santé Publique, Inspection de l’hygiène - province de Luxembourg

· Mr Henri LEWALLE, Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes – OFBS/LLS
· Mr André MANIET, Centre 100 d’Arlon

· Dr Guy MAZAIRAC, CHA de Libramont

· Mr Marc POSKIN, CH de Dinant 

· Dr Jean-Michel SERVAIS, Province de Namur

· Mme Laurence SOUSSIGNE, Union Nationale des Mutualités socialistes – OFBS
· Mr Didier TAMINIAUX, SPF Santé Publique

Excusés :

· Dr CHABOT, CH de Sedan

· Mr Patrice JEZEQUEL, CH de Sedan

Rappel du contexte de la convention et programme de travail 
Henri LEWALLE rappelle le contexte et l’évolution de la convention « SMUR Ardennes » avec l’expérimentation (depuis le 15/02/10) des interventions en 1ère intention du SMUR sur l’autre versant frontalier à l’intérieur de territoires définis et dans certains lieux l’application d’une jonction impliquant un départ simultané des SMUR des deux versants.  
L’objectif principal du dispositif consiste à assurer une meilleure prise en charge du patient par une réduction de l’intervalle médical libre (IML). En fonction des premières évaluations présentées dans différentes réunions précédentes, dans certains lieux le gain de temps mesuré n’apparaît pas toujours significatif.
L’objet de la réunion est d’analyser les données sur les interventions effectuées commune par commune afin de réévaluer le dispositif.  
Henri LEWALLE rappelle qu’une réunion intermédiaire s’est tenue le 12 juillet 2011 au CH de Dinant sur l’évaluation des interventions dans les communes frontalières du canton de Givet.  Pour rappel, dans le canton de Givet, les interventions sont assurées par le SMUR de Fumay qui, si nécessaire, achemine le patient, sauf opposition de ce dernier, vers le CH de Dinant.
Evaluation de l’application de l’avenant aux annexes ardennaises de la convention SMUR
En préambule, Dr LABOULLE signale qu’il faut examiner séparément les interventions sur le territoire de la province de Luxembourg de celles accomplies sur le territoire de la province de Namur.  Selon les données disponibles, le SMUR de Sedan a effectué 30 interventions en province de Luxembourg (du 1/1/2011 au 31/08/2011) mais dont on ne peut exploiter les informations sur l’heure d’arrivée du vecteur français (sur le lieu d’intervention) que sur 11 missions.  Des observations, il ressort qu’en moyenne, le SMUR belge de Libramont arrive 10 minutes avant le SMUR de Sedan.  Dr LABOULLE en conclut que l’expérience est plutôt négative pour le territoire dont elle a la responsabilité.
Monsieur FEYE explique que ces chiffres qui ne correspondent pas aux prévisions faites par simulation (citygis) peuvent s’expliquer en partie par une sous-estimation du « temps de handicap » nécessaire à la communication pour que l’ordre de mission parvienne au SMUR français. 

Pour la province de Namur, Monsieur LABBE présente les données enregistrées par ses services et celles communiquées par le SMUR de Fumay.  Il déplore qu’aucunes données ne lui aient été communiquées par le CH de Sedan.
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Du 1er mars 2011 au 31 août 2011, 272 missions ont été enregistrées dont 93 ne rentraient pas dans le cadre strict de la convention.

L’avenant aux annexes ardennaises de la convention SMUR franco belge reprend, à l’heure actuelle, sur le versant belge, un territoire découpé par village (ancienne commune).  Cela signifie que certaines communes ne font pas partie, dans leur entièreté, de l’expérimentation.

Ceci conduit à deux constats : 

1) 93 missions ont été enregistrées dans des villages qui ne font pas partie de la liste mais dont la commune de rattachement y est reprise. 

Ceci s’explique, en partie, par la méthode appliquée par le préposé belge qui, dans le cadre de la convention, n’encode pas l’adresse d’intervention dans le logiciel citygis mais utilise un système conçu « village par village ».  

Monsieur MANIET explique que pour le territoire de la province de Luxembourg, une sorte de secteur « convention SMUR » a été défini et encodé dans le logiciel pour éviter ces désagréments.

2) Des villages de certaines communes n’ont pas été repris dans la liste de l’avenant et pourraient bénéficier d’un gain de temps dans la prise en charge si c’était le cas.  Par exemple, seuls deux villages de la commune de Gedinne figurent dans l’avenant.
Madame HERMANS demande si des données du SMUR de Sedan sont disponibles.  Monsieur LABBE précise qu’il n’a pas de données du SMUR de Sedan.  Il a donc dû se baser sur les informations de la base de données du Centre 100 belge de Namur.  C’est de cette manière qu’il peut conclure qu’entre le 1er mars 2011 et le 31 août 2011, sur le territoire qui dépend du centre 100 de Namur :

· le SMUR belge est intervenu 12 fois en France,

· le SMUR français est intervenu 118 fois en Belgique.

Le diaporama reprend les temps d’intervention tels qu’enregistrés dans la base belge Citygis.  Ces délais sont calculés à partir de l’alarme, c’est-à-dire le moment où le préposé belge est en communication avec le CRRA 15
.  Les données collectées ne prennent toutefois en compte que 50% des missions françaises car l’autre moitié des missions n’a pas été signalée au Centre 100 malgré la mise à disposition du matériel de communication belge.
Les temps sont passés en revue village par village dans les différents tableaux (Voir diaporama).

Monsieur LABBE émet la suggestion, pour la commune de Gedinne, d’effectuer un nouveau découpage : 

· envoi du SMUR de Libramont pour le village de Gedinne, le Sud et le Sud Est de la commune,

· envoi du SMUR de Fumay pour l’Ouest de Gedinne c’est-à-dire Bourseigne Neuve, Bourseigne Vieille et Willerzie.

Tout cela dans l’hypothèse d’une volonté des partenaires français de poursuivre la coopération transfrontalière dans le cadre de l’avenant à la convention SMUR.

Pour la province de Luxembourg, Monsieur GREGOIRE ne voit pas d’intérêt à poursuivre l’application de l’avenant à la convention.

Les termes d’une lettre du Dr CHABOT (CH de Sedan) adressée au Dr THIRY (dont ce dernier prend connaissance en séance) sont communiqués à l’ensemble des partenaires présents.  Le Dr CHABOT (CH de Sedan) plaide pour l’arrêt des doubles envois et un redécoupage des territoires selon les temps d’intervention enregistrés.  Il estime trop lourd d’assumer le transfert de patients vers Libramont car cela découvre sa zone pendant un laps de temps trop important.  Il demande que la mission de son SMUR soit annulée dès l’arrivée du SMUR de Libramont s’il est le premier sur place.
Madame HERMANS propose d’organiser une réunion avec les différents SMUR français avant la prochaine rencontre transfrontalière de suivi du dispositif.

Le Dr MAZAIRAC rappelle l’importance de l’utilisation, par les équipes françaises, du matériel belge mis à leur disposition tant pour l’enregistrement des données que pour la connaissance de la situation sur le terrain.

Henri LEWALLE pose la question de l’état de collecte des données françaises : ont-elles été enregistrées sur la période convenue et pas communiquées ou n’ont-elles pas été enregistrées ?

Dans l’inconnue, il propose de prolonger l’évaluation sur les deux versants.

Il est convenu de procéder à l’enregistrement tel que défini en février 2011 jusqu’au 31 décembre 2011.

Le double envoi n’est plus appliqué sur Givet. 

Sur les villages de Bourseigne la Vieille, Bourseigne la Neuve, Willerzie et Rienne, ce sont les SMUR de Fumay et de Libramont qui interviendront en doubles envois. 
Les termes de la convention et son avenant seront conservés tant qu’à présent sauf sur la commune de Gedinne où il y aura ajout du double envoi.  
Calendrier de travail
· Le fichier d’enregistrement des données (fourni lors du 1er trimestre 2011) est complété par toutes les équipes pour la période du 1er mars 2011 au 31 décembre 2011.

· La prochaine réunion du groupe de suivi se tiendra 
à Charleville-Mézières le mercredi 25 janvier 2012 à 10h30. (lieu à préciser)
� Centre de Réception et de Régulation des Appels 15
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Accords S.M.U.R.S. trans-frontaliers – 


section Ardennes 


Réunion du Groupe de Travail 


 du 12 SEPTEMBRE 2011 


 


Analyse des données du C.S. 100/112 de Namur 


1/3/2011 au 31/8/2011 


O. Labbé – Infirmier Régulateur C.S. 100/112 Namur 
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Rappel: territoires concernés pour le CS Namur 
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Rappel: territoires concernés 


• Pour la commune de Doische : 


• Vaucelles 


• Matagne-la-Grande 


• Matagne-la-Petite 


• Niverlée 


 


• Pour la commune de Viroinval: 


• Mazée 


• Oignies-en-Thiérache 


• Le Mesnil 


• Olloy-sur-Viroin 


• Treignes  


• Vierves-sur-Viroin 
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Rappel: territoires concernés 


• La commune de Gedinne * 


 


• Pour la commune de Vresse-sur-Semois: 


• Alle 


• Sugny 


• Pussemange 


• Bagimont 


• Laforêt 


• Membre 


• Bohan  
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Les accords…et plus si affinités… 


 


• Selon les termes des accords:  179 missions  


       répertoriées 


       dans les villages  


       concernés 
      


• …les extras…:    93 missions hors 
      convention 


 


  Total:      272 missions 
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Répartition des missions par commune: 


• Commune Doische :   N 37   / 12 
 


  Smurs 24:  Dinant 20  2 


   Chimay 4    2 


 


 Samu 13:  Fumay   8 


 


 


• Commune de Viroinval : N 60   / 42 


 
 Smurs 25:  Chimay 25  11 


 


 Samu 35:  Fumay 35  30 







SPF SANTE PUBLIQUE, SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENT jeudi 13 octobre 2011 


7 
Répartition des missions par commune: 


• Commune de Vresse-sur-Semois : N 39   / 26 


 


 Double envoi 27:  Sedan/Libramont 24  16 


    Charleville/Libramont 1  1 


    Fumay/Libramont 1  0 


    Sedan/Dinant 1   1 


 


 Smurs  6:  Libramont 5   5 


   CMH Bra 1   


 


 Samu 6:   Sedan    3 
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Répartition des missions par commune: 


• Commune de Gedinne *: N 31    / 7 


 


 Double envoi 16: Fumay/Libramont 3  2 


    Sedan/Libramont 3  0 


    Charleville/Dinant 1  1 


    Fumay/Dinant 9   1 


 


 Smurs 7:  Libramont 4   1 


    Dinant 3   0 


 


 Samu 8:  Fumay 7   2 


   Sedan 1    0 


 







SPF SANTE PUBLIQUE, SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENT jeudi 13 octobre 2011 


9 
Répartition des missions par canton: 


• Canton de Givet :    N 73 


 


 Double envoi 1:  Fumay/Dinant  1 


 


 Smurs 12:   Dinant   9 


 


 Samu 61:   Fumay   61 
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Envois «Samu 08» sur le territoire belge: 


 


TOTAL VRESSE GEDINNE VIROINVAL DOISCHE AUTRE 


FUMAY 80 1 19 35 13 12 


SEDAN 36 31 4 0 0 1 


CHARLE
VILLE 


2 1 1 0 0 0 


GLOBAL 118 33 24 35 13 13 







SPF SANTE PUBLIQUE, SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENT jeudi 13 octobre 2011 


11 
Délais sur place depuis l’ALARME ≠ départ 


• Extraction Citygis 


GEDINNE VRESSE DOISCHE VIROINVAL GIVET 


DINANT   27’56   - 19’50 - 19’10 


LIBRAMONT 24’47 25’23 - - - 


FUMAY 30’08 - 26’31 22’52 * 


SEDAN - 29’38 - - - 


CHIMAY - - 26’57 18’54 - 
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Délais sur place depuis l’ALARME ≠ départ 


• Extraction Samu Fumay 


GEDINNE VRESSE DOISCHE VIROINVAL GIVET 


DINANT   27’56   - 19’50 - 19’10 


LIBRAMONT 24’47 25’23 - - - 


FUMAY 33’ - 23’59 17’28 19’ 


SEDAN - 29’38 - - - 


CHIMAY - - 26’57 18’54 - 
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Délais sur place depuis l’ALARME ≠ départ 


• Commune de Doische:   N 37  
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FUMAY 21’40 17’48
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28’00 29’21 - NO 24’01 NO NO 


DINANT 19’13 25’41 NO NO - 17’51 16’01 21’22 20’54 


CHIMAY NO NO 25’29 24’55 - NO NO NO NO 
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Délais sur place depuis l’ALARME ≠ départ 


• Commune de Viroinval:   N 60 
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Délais sur place depuis l’ALARME ≠ départ 


• Commune de Gedinne *:   N 31 
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Délais sur place depuis l’ALARME ≠ départ 


• Commune de Vresse-sur-Semois:  N 39 
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Conclusions 


• La co-habitation de deux modes de fonctionnements 
assez différents semble difficile: secteurs vs moyens 
adéquat le plus rapide… 


• La théorie est démentie par les données enregistrées par 
les équipes sur le terrain  


• Win-win vs sens unique France > Belgique… 


• Les accords doivent perdurer…mais doivent évoluer… 


• La notion d’envoi en première intention doit changer… 
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CS 100/112 NAMUR: 


• +/- 45 COMMUNES DONT 38 NAMUROISES 


 


• +/- 600.000 HABITANTS 


 


• +/- 60 VECTEURS A.M.U. 


 


• +/- 22.000 MISSIONS A.M.U. SUR LA PERIODE ETUDIEE 
DU 1/3 AU 31/8/2011 






